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Index du Sustainable  
Accounting Board  
Standards (« SASB »)

Mesure comptable Catégorie Unité de mesure Code Divulgations recommandées

Gestion de l’énergie

(1) Énergie opérationnelle 
consommée,  
(2) Pourcentage en 
électricité de réseau,  
(3) Pourcentage en 
énergie renouvelable

Quantitative Gigajoules (GJ),  
Pourcentage  
(%)

FB-FR-130a.1 (1) Énergie totale consommée au sein de 
l'organisation 8 455 255 GJ

(2) La majorité de notre électricité provient 
du réseau électrique et nous avons quelques 
installations de production d’électricité sur place.

(3) Nous installons des panneaux solaires sur le toit 
des aires de distribution d’essence dans neuf de 
nos magasins, soit en Indiana, en Floride et dans 
notre unité d’affaires Golfe afin d’aider à compenser 
la consommation d’électricité des magasins. 
Dans certains magasins d'Europe, nous disposons 
également de panneaux solaires sur place. Nous 
disposons actuellement d'électricité renouvelable 
sur certains marchés, notamment des panneaux 
solaires à la Frontière Nordique et en Lituanie. 
En outre, un certain nombre d'unités d'affaires 
disposent de certificats d'origine de l'électricité 
pour garantir que l'électricité provient de l'eau,  
du vent, du soleil ou de la biomasse

Discussion sur la stratégie 
de gestion des risques 
environnementaux 
et sociaux au 
sein de la chaîne 
d’approvisionnement,  
y compris pour  
le bien-être animal

Discussion 
et analyse

s/o FB-FR-430a.3 Nous nous engageons auprès des fournisseurs par 
le biais d'un processus de diligence raisonnable 
afin de comprendre et d'évaluer leurs programmes. 
Nous examinons l'intégrité commerciale, la qualité, 
la santé et la sécurité, les conditions de travail, les 
droits de l'homme, les questions environnementales 
et les pratiques éthiques, entre autres sujets. 
Pour plus de détails, veuillez consulter la page 31 
dans notre Rapport sur le développement durable 
2022 (section Nos fournisseurs).

Discussion sur les 
stratégies de réduction 
des répercussions 
environnementales des  
emballages

Discussion 
et analyse

s/o FB-FR-430a.4 ACT a développé un objectif 2025 spécifique aux 
emballages et aux déchets, qui est le suivant : 
augmenter les emballages alimentaires durables 
dans nos propres produits d'ici 2025. Pour agir 
en ce sens, nous avons mis en place une initiative 
de gobelets réutilisables sur tous nos marchés et 
nous continuons à collaborer avec les fournisseurs 
mondiaux pour développer des emballages plus 
durables. Notre ambition pour 2030 est que 
100 % de nos emballages soient recyclables ou 
réutilisables. 

Pour plus d'informations, veuillez consulter la 
page 14 dans notre Rapport sur le développement 
durable 2022 (section Emballages et déchets).

Détaillants et distributeurs de produits alimentaires

Nombre (1) de points de 
vente au détail et (2) de 
centres de distribution

Quantitative Nombre FB-FR-000.A • Nombre total de sites de vente au détail : 14 008

• Nombre total de centres de distribution : 3

Détaillants et distributeurs en alimentation

https://corpo.couche-tard.com/wp-content/uploads/2022/06/ACT_Rapport_developpement_durable_2022_Final.pdf
https://corpo.couche-tard.com/wp-content/uploads/2022/06/ACT_Rapport_developpement_durable_2022_Final.pdf
https://corpo.couche-tard.com/wp-content/uploads/2022/06/ACT_Rapport_developpement_durable_2022_Final.pdf
https://corpo.couche-tard.com/wp-content/uploads/2022/06/ACT_Rapport_developpement_durable_2022_Final.pdf


Mesure comptable Catégorie Unité de mesure Code Divulgations recommandées

Émissions de gaz à effet de serre

Émissions brutes 
mondiales du champ 
d'application 1, 
pourcentage couvert 
par les réglementations 
limitant les émissions.

Quantitative Tonnes métriques 
(t) CO

2
e, 

Pourcentage (%)

EM-RM-110a.1 31 548 tonnes métriques d’équivalent CO
2

Discussion de la stratégie 
ou du plan à long et à 
court terme permettant 
de gérer les émissions de 
Champ d’application 1, les 
objectifs de réduction des 
émissions et une analyse 
des performances par 
rapport à ces objectifs

Discussion 
et analyse

s/o EM-RM-110a.2 Nous avons élaboré notre rapport inaugural TCFD 
(voir page 36 pour plus de détails dans notre 
Rapport sur le développement durable 2022), qui 
décrit notre stratégie visant à la fois à traiter et à 
tirer parti des risques et opportunités liés au climat 
identifiés précédemment.

Parmi les initiatives mises en œuvre par ACT pour 
gérer les émissions de GES de portée 1, citons les 
suivantes :

• Le déploiement de systèmes de gestion de 
l'énergie dans nos magasins d'Amérique du Nord 
et la réalisation de projets pilotes sur un certain 
nombre de nos sites en Europe.

• Les unités d'affaires ont investi dans des 
améliorations visant à économiser l'énergie, 
telles que l'éclairage LED, la modernisation des 
refroidisseurs, le remplacement des brûleurs 
à mazout et l'optimisation des salles de 
refroidissement. 

• Nous suivons également chaque mois la 
consommation d'énergie de nos magasins 
grâce à notre processus d'enquête sur les 
valeurs aberrantes afin d'identifier les magasins 
présentant le plus grand potentiel de réduction 
de la consommation d'énergie. 

Pour plus de détails, veuillez consulter la page 16 
dans notre Rapport sur le développement durable 
2022 (section Nos sites).

Gestion de l’eau

(1) Total d’eau douce 
prélevée, (2) Pourcentage 
recyclé, (3) Pourcentage 
dans les régions au stress 
hydrique de référence 
élevé ou extrêmement 
élevé

Quantitative Milliers de mètres 
cubes (m3), 
Pourcentage (%)

EM-RM-140a.1 (1) L'eau prélevée 10 471 000 m3

Santé et sécurité des collaborateurs

(1) Taux de fréquence 
des accidents du travail 
(TRIR) (2) Taux de 
mortalité et (3) Taux 
de fréquence des 
presqu’accidents (NMFR) 
pour (a) les employé(e)s  
à temps plein et (b) les 
employé(e)s salarié(e)s

Quantitative Taux EM-RM-320a.1 Veuillez consulter le tableau des données aux pages 
41 et 42 de notre Rapport sur le développement 
durable 2022.
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Pétrole et gaz
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Mesure comptable Catégorie Unité de mesure Code Divulgations recommandées

Discussion des systèmes 
de gestion visant à 
incorporer une culture  
de la sécurité

Discussion 
et analyse

s/o EM-RM-320a.2 Nous nous engageons à garantir un environnement 
de travail sûr et sain aux membres de notre équipe. 
À cette fin, nous améliorons constamment nos 
programmes, nos actions et nos formations afin 
de réduire les incidents sur le lieu de travail. Notre 
stratégie mondiale en matière de santé, de sécurité 
et d'environnement (SSE) comprend un système 
de rapports normalisé à l'échelle mondiale. En 
outre, nous identifions les risques liés à la sécurité 
et comblons les lacunes si nécessaire. Au cours de 
l'année dernière, nous avons consolidé les données 
relatives aux blessures dans l'ensemble de notre 
réseau mondial. La clarté accrue a permis une 
réponse plus ciblée et plus rapide aux problèmes 
liés au lieu de travail. 

Gestion de l’environnement juridique et réglementaire

Discussion sur les 
positions d’entreprise 
liées aux réglementations 
gouvernementales et/ou 
aux propositions 
de politiques 
traitant des facteurs 
environnementaux 
et sociaux affectant 
l’industrie

Discussion 
et analyse

s/o EM-RM-530a.1 Comme nous l'avons souligné dans notre notice 
annuelle, nous nous sommes engagés à être un 
détaillant responsable, Couche-Tard possède une 
expertise dans la fourniture de produits limités  
par l'âge et suit des exigences légales strictes dans  
les marchés où cela est autorisé, y compris l'alcool, 
la loterie, le tabac, les autres produits du tabac, 
les produits contenant du cannabis (par le biais 
d'un magasin autorisé) et les produits contenant 
du cannabidiol (CBD). Nous respectons toutes les 
lois et réglementations qui s'appliquent à nous 
et détenons toutes les licences et autorisations 
requises pour vendre ces articles. 

Nous respectons également toutes les lois et 
réglementations antitrust et sur la concurrence  
qui s'appliquent à notre taille et à la tarification  
de nos produits et services, entre autres, ainsi que 
les réglementations sur les prix qui s'appliquent à 
des produits tels que le carburant pour le transport 
routier, le lait et l'alcool. 

De plus, en tant que membre de la National 
Association of Convenience stores (NACS),  
nos positions d'entreprise sont alignées sur  
celles de cette association industrielle.
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